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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Porto-Novo du 19 février 
2018, enregistrée a la même date sous le numéro 
0354 / 068 / REC-18 par laquelle monsieur Blaise Af olabi 
KOUTON, demeurant à Porto-Novo, 01 BP 3358, forme un 
recours pour violation par le Président de la République de la 
Constitution ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Rigobert A. AZON en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Blaise Afolabi KOUTON expose que le 
26 janvier 2018, monsieur Simplice DATO a démissionné de ses 
fonctions de conseiller à la Cour constitutionnelle ; que le 
Président de la République a pris acte de la démission mais n'a 
pas procédé à la désignation de son remplaçant dans le mois de 
la démission comme l'exige l'article 12 de la loi organique sur la 
Cour constitutionnelle; que selon lui, en agissant ainsi, le 
Président de la République a méconnu la Constitution; 

Considérant qu'en réponse, le premier adjoint au Secrétaire 
général du Gouvernement observe que la mandature au cours de 




